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Réunion du Conseil d'administration 

Séance du 13 juin 2025 
 
Date de convocation : 28 mai 2025 
Nombre de membres 
¤ 21 en exercice 
¤ 18 présents et représentés  
¤ 18 votants 
 

L'an deux mil vingt-cinq, treize juin à 9h30. 
Le Conseil d'Administration légalement convoqué s'est réuni au Centre de Gestion des Vosges, 1 
chemin de l’Orée du Bois (88390 UXEGNEY) sous la présidence de M. BALLAND Michel, Conseiller 
municipal de THAON LES VOSGES, Maire honoraire de GIRMONT. 

Etaient présents en présentiel : 
M. BALLAND Michel (Conseiller municipal de THAON LES VOSGES, Maire honoraire de GIRMONT), M. 
BERNARD Daniel (Maire de FIGNEVELLE), Mme. BONNOT Elisabeth (Adjointe au maire de LA BRESSE), Mme. 
CLAUDE-PITET Mireille (Maire de DOGNEVILLE), M. HENRIOT Jean-Marie (Conseiller municipal de 
CONTREXEVILLE), Mme. KLIPFEL Elisabeth (Maire de CHAMPDRAY), M. MIDON Daniel (Maire de LES 
FORGES), Mme. MOINE Marie-Odile (Conseillère municipale de MIRECOURT), M. PARMENTELAT Pascal 
(Maire de LAVELINE DU HOUX), Mme. PIAGET Françoise (Maire de CHATEL SUR MOSELLE), M. PIERRAT 
Benoit (Vice-président CA de SAINT DIE DES VOSGES), Mme. RAYEUR-KLEIN Laurence (Vice-présidente 
CA d’EPINAL) formant la majorité des membres en exercice. 
 

Excusés : 
Mme. BARBAUX Lydie (Maire de PLOMBIERES LES BAINS), M. CHAGNOT Franck (Adjoint au Maire de 
GOLBEY), M. DEMIR Emre (Adjoint au maire de THAON LES VOSGES), M. EMERAUX Philippe (Maire délégué 
de ROLLAINVILLE), M. GAILLOT Thierry (Maire de VINCEY), Mme. JACQUEL Catherine (Vice-présidente CC 
de la Région de RAMBERVILLERS), M. JALLAIS Jacques (Maire de SAULCY SUR MEURTHE), M. SOLTYS 
Philippe (Maire d’UXEGNEY), M. SPEISSMANN M0ZAS Stessy (Maire de GERARDMER).  
 

Pouvoirs : 
Mme. BARBAUX Lydie (Maire de PLOMBIERES LES BAINS) à Mme. MOINE Marie-Odile (Conseillère 
municipale de MIRECOURT), M. CHAGNOT Franck (Adjoint au Maire de GOLBEY) à Mme. RAYEUR-KLEIN 
Laurence (Vice-présidente CA d’EPINAL), M. EMERAUX Philippe (Maire délégué de ROLLAINVILLE) à M. 
HENRIOT Jean-Marie (Conseiller municipal de CONTREXEVILLE), M. GAILLOT Thierry (Maire de VINCEY) à 
M. BALLAND Michel (Conseiller municipal de THAON LES VOSGES, Maire honoraire de GIRMONT), Mme. 
JACQUEL Catherine (Vice-présidente CC de la Région de RAMBERVILLERS) à M. BERNARD Daniel (Maire de 
FIGNEVELLE), M. SPEISSMANN M0ZAS Stessy (Maire de GERARDMER) à Mme. BONNOT Elisabeth (Adjointe 
au maire de LA BRESSE). 
 

Etaient présents également : 
M. SCHEER Frédéric (Directeur du CDG88), Mme SYLVESTRE Danièle (Responsable du Pôle Contrats 
Cadres), Mme VALDENAIRE Brigitte (Responsable du Pôle Carrières Instances Paritaires), M. VILLEMIN 
Pascal (Payeur départemental), Mme ROCHOTTE Géraldine (Chargée de misions « Compétences »), Mme 
KARM Emilie (Responsable du service Carrières Instances paritaires) et Mme BOURGEOIS Amandine 
(Responsable et Coordinatrice des Protocoles et Assemblées).  
 
 

Désignée en qualité de secrétaire de séance : 
Mme. CLAUDE-PITET Mireille (Maire de DOGNEVILLE). 



2025/22. Enquêtes administratives – Convention avec le CDG51 
 
- Vu le code général des collectivités territoriales, 
- Vu le code général de la fonction publique entré en vigueur le 1er mars 2022, 
- Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres Départementaux de Gestion, 

 
Considérant le développement des missions des CDG et plus particulièrement de la prestation de réalisation des 
enquêtes administratives pour le compte des collectivités de leurs ressorts respectifs,  
 
Considérant les formations mutualisées des enquêteurs de différents CDG des régions Grand Est et de 
Bourgogne Franche-Comté, assurant une homogénéité des pratiques et des méthodes,  
 
Considérant la possibilité pour un CDG de se voir missionner, par convention de mise à disposition, dans des 
collectivités ne relevant pas de leur ressort départemental habituel et après demande et accord du CDG 
territorialement compétent,  
 
Considérant l’utilité de ces mises à disposition en raison soit des indisponibilités des enquêteurs, soit de la 
nécessité de dépayser la réalisation de l’enquête dans certains cas particuliers,  
 
 Considérant la demande initiale de réalisation d’une enquête administrative par le CDG51 auprès des services 
du CDG88, et la nécessité de disposer d’un outil conventionnel permettant d’autres enquêtes administratives 
pour d’autres CDG d’autres départements,  
 

Les membres du Conseil d’administration, 
Après un large débat, 

À l’unanimité, 
 
- D’autoriser le Président à signer la convention telle que présentée en séance et qui prendra effet le 
13/06/2025, 
 
- Autorisent le Président à signer la convention validée avec le CDG 51 et tous les autres CDG intéressés par 

la réalisation d’enquêtes administratives, 
 
- Fixer le tarif horaire dédié à la mission au même tarif que les collectivités non-affiliées, étant précisé que 
ledit tarif est amené à évoluer après validation des tarifications annuelles avant le 1er décembre de chaque 
année civile, 
 
- De confier au Président le soin de planifier et exécuter toutes les modalités administratives, financières et 
comptables liées à la présente délibération. 
 
Date d’effet de la délibération : 13/06/2025 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus, et ont signé au registre les membres présents. 
 
Pour extrait conforme 

M. BALLAND Michel 
Président du Centre Départemental de Gestion des Vosges 
Maire honoraire de GIRMONT 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président, compte tenu de la transmission en Préfecture le (visa),  
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